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ASSOCIATION MISSION LOCALE 
52, Cr de la République 

69 100 VILLEURBANNE 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
ANNUELS 

 
 

Exercice clos le 31 Décembre 2025 

 
A l’Assemblée générale de l’Association MISSION LOCALE de 
VILLEURBANNE, 
  
 
I - OPINION 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association MISSION 
LOCALE de VILLEURBANNE relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 2025, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
 
II - FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. 
 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 

  



 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels » du présent rapport. 
 
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance, prévues par le Code de Commerce et par le Code de 
Déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la période du 
1er Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci‑dessus, nous attirons votre 
attention sur le paragraphe « Changement de réglementation comptable » de 
l’annexe des comptes annuels qui expose les incidences du changement de 
méthode comptable induit par la première application du règlement ANC 2022-
06. 
 
 
III - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
Nos travaux ont notamment porté sur l’appréciation de la réalité des 
subventions comptabilisées en produit par l’Association. Ils ont consisté 
également à vérifier le dénouement des comptes de tiers, l’évolution de la 
trésorerie et le contrôle de la décomposition des ressources. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. 
 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 
 
IV – VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 
les textes légaux et règlementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans les documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres.  
 



 

 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux 
délais de paiement prévues à l’article D.441-4 du code de commerce ne sont 
pas mentionnées dans le rapport de gestion. En conséquence, nous ne 
pouvons pas attester de leur sincérité et de leur concordance avec les comptes 
annuels. 
 
 
 
V - RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES 
CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX 
COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer 
la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans 
ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la 
continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 
 
 
VI - RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 
L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels 
pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. 
 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de 
la gestion de votre Association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 



 

 

 
En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne 

 
 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 

le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. 
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier 

 
 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue 

si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-
jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Saint-Genis-Laval, le 03 Juin 2026 
 
Pour la Société B & S AUDIT  
Société de Commissariat aux Comptes 
 
Steven MONTET 
Commissaire aux Comptes 

 
 

 



Net
31/12/2024

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

31/12/2025

ACTIF IMMOBILISE
 Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations corporelles

303 000,00 303 000,00 Terrains

2 836 760,00 2 797 097,9039 662,10 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

988 329,42 932 759,68 36 117,0655 569,74 Autres immobilisations corporelles

2 079 344,00 Immobilisations en cours, avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations

 Créances rattachées à des participations

 Autres titres immobilisés

 Prêts

150,00 Autres immobilisations financières

4 128 089,42 4 032 857,58 2 115 611,0695 231,84TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

 Stocks et en-cours

7 832,64 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

386 860,78 386 860,78 205 166,37 Autres créances

13 557,66 13 557,66 7 332,61 Charges constatées d'avance

113 780,25 113 780,25 111 584,25 Valeurs Mobilières de Placement

 Instruments financiers à terme et jetons détenus

700 974,53 700 974,53 1 415 126,46 Disponibilités

1 215 173,22 1 215 173,22 1 747 042,33TOTAL ACTIF CIRCULANT

 Frais d'émissions d'emprunt

 Primes de remboursement des emprunts

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif

5 343 262,64 5 248 030,80 3 862 653,3995 231,84TOTAL ACTIF

2



31/12/2025 31/12/2024

- BILAN PASSIF -
MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 288 733,18 288 733,18

Total Fonds propres sans droit de reprise 288 733,18 288 733,18

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves 9 896,89 9 896,89

 Report à nouveau 1 038 110,35 990 057,24

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -66 848,56 48 053,11

Situation Nette (sous-total) 1 269 891,86 1 336 740,42

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement 5 123,33 8 656,67

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 1 275 015,19 1 345 397,09

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques 32 867,00

 Provisions pour charges 153 762,00 156 050,00

TOTAL PROVISIONS 153 762,00 188 917,00

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit 3 372 387,84 1 928 230,77

 Emprunts et dettes financières divers

 Instruments financiers à terme

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 62 049,45 50 550,33

 Dettes des legs ou donations

 Dettes fiscales et sociales 330 871,66 318 444,67

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 31 044,66 31 113,53

 Produits constatés d'avance 22 900,00

TOTAL DETTES 3 819 253,61 2 328 339,30

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL PASSIF GENERAL 5 248 030,80 3 862 653,39
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits d'exploitation

 Cotisations 17 100,00

Ventes de biens et services

  Ventes de biens

  Dont ventes de dons en nature

  Ventes de prestations services 4 413,55

  Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

  Concours publics et subventions d'exploitation 2 221 263,46 2 380 903,66

  Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

  Ressources liées à la générosité du public

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats

  Dont Legs, donations et assurances-vie

  Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 35 155,00 118 268,52

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 250,00

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 4 342,23 2 219,92

Total des produits d'exploitation (I) 2 282 524,24 2 501 392,10

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes 421 866,92 460 670,05

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 136 306,00 149 276,43

 Salaires 1 209 942,16 1 248 023,79

 Cotisations sociales 431 976,06 512 487,33

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 72 658,13 18 440,11

 Dotations aux provisions 43 878,00

 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

 Report en fonds dédiés

 Autres charges 2 044,83 6 050,00

Total des charges d'exploitations (II) 2 274 794,10 2 438 825,71

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 7 730,14 62 566,39
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits Financiers

 Produits financiers de participations

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Autres intérêts et produits assimilés 14 135,36 17 802,23

 Reprises sur dépréciations et provisions

 Différences positives de change

 Produits des immobilisations financières cédées

 Produits nets sur cessions de VMP et d'instrument de trésorerie

Total des produits financiers (III) 14 135,36 17 802,23

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées 88 714,06 34 577,17

 Différences négatives de change

 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV) 88 714,06 34 577,17

RESULTAT FINANCIER (IV - III) -74 578,70 -16 774,94

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -66 848,56 45 791,45

Résultat Exceptionnels

 Produits Exceptionnels (V) 42 074,98

 Charges Exceptionnelles (VI) 33 819,08

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 8 255,90

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 2 296 659,60 2 561 269,31

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 2 363 508,16 2 513 216,20

EXCEDENT OU DEFICIT -66 848,56 48 053,11

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature 183 820,48 260 598,32

 Bénévolat

TOTAL 183 820,48 260 598,32

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite 183 820,48 260 598,32

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL 183 820,48 260 598,32
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MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

 Annexe des Comptes

de l'exercice clos

le 31/12/2025

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 5 248 031€ et au compte de résultat de
l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit comptable de -66 849€.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels.

Informations et méthodes comptables :

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis en œuvre :

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022-06 relatif au
plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

La Mission Locale de Villeurbanne est une association 1901 avec une mission de service public pour favoriser l'insertion
professionnelle et sociale des jeunes de Villeurbanne. 

Depuis sa création en 1994, elle assure des fonctions:

 - d'accueil et d'information sur les métiers, les formations, les mesures d'accès à l'emploi et à l'alternance ainsi que les aides et
les droits qui sont possible pour les jeunes en démarches d'insertion, 

- d'aide à l'élaboration de projet professionnel en proposant des ateliers collectifs, du coaching individualisé, des stages de
découverte de métier, 

- d'accompagnement individualisé et personnalisé avec l'appuis, si besoin, des professionnels du champs social et médical,

 - d'ingénierie des parcours professionnels avec la construction des tapes de parcours adaptées et la recherche des prises en
charge, 

- d'appui-conseil aux entreprises et aux recruteurs sur les mesure EMPLOI - ALTERNANCE ainsi que la possibilité de prescrire
des mesures d'aide à l'emploi dans certains cas,

 -de mise en relation Jeunes et entreprises dans le cadre des recrutements

 
MISSION LOCALE DE VILLEURBANNE

du 01/01/2025 au 31/12/2025
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Règles générales :

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement
ANC N°2023-01 du 12 mai 2023 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement
 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non
lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

 -indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
seules sont exprimées les informations significatives. 

Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Informations sur les postes de l'actif du bilan :

État de l'actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l'actif immobilisé :

État de l'actif immobilisé :

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à
leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par
voie d'échange. La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine.

Ces éléments n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre. Les amortissements pour dépréciation sont calculés
suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de la durée d'usage prévues. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

Durées d'amortissements : 

- Bâtiment : 30 ans

- Installations générales, agencements : 10 à 30 ans

- Matériel de bureau et informatique : 3 à 8 ans 

- Mobilier: 3 à 6 ans
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du 01/01/2025 au 31/12/2025
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Actif immobilisé corporel
Valeur brute 

début exercice

Augmentations Diminutions
Valeur brute 

fin exerciceRéévaluation Acquisition Virements
 Cessions /

Rebuts

Terrain - - 303 000 - - 303 000

Constructions - -  2 836 760 - - 2 836 760

Installations techniques,
matériels et outillages
industriels

- - - - - -

Installations générales,
agencements,
aménagements divers

184 317 - 748 591 - 179 997 752 911

Matériel de transport - - - - - -

Matériel de bureau et
informatique, mobilier 

190 585 - 181 048 - 136 214 235 419

Emballages récupérables
et divers

- - - - - -

Immobilisations
corporelles en cours

2 079 344 - - 2 079 344 - -

Avances et acomptes - - - - - -

Totaux (II) 2 454 246 - 4 069 399 2 079 344 316 211 4 128 090

Méthode d'amortissements et de dépréciations :

Amortissement de l'actif Immobilisé :

Amortissements de l'actif immobilisé
Valeur début

exercice

Augmentations 

 (+)

Diminutions 

 (-)
Valeur fin

exercice

Frais établissement et développement (I) - - - -

Autres immobilisations incorporelles (II) - - - -

Terrain - - - -

Constructions sur sol d'autrui - 39 662 - 39 662-

Constructions inst. générales,
agencts, amén. constr.

- - - -

Instal. techniques, matériel et 
outillage industriels

- - - -

Autres immo. corp.- Inst. générales, 
agencts, aménag. divers

180 729 10 903 179 997 11635

Autres immo. corp.- Matériel de bureau et inform.,
mobilier 

158 056 22 093 136 214 43 935

Total Amortissement

immobilisations Corporelles (III) 
338 784 72 658 316 211 95 232

TOTAUX (I+II+III)  338 784 72 658 316 211  95 232
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Informations sur les postes du passif du bilan :  

Informations sur les provisions pour risques et charges : 

Passifs et provisions : 

Provisions
Solde 

ouverture

Augmentation 

(+)

Diminution 

(-)

Solde 

clôture

Réglementées - - - -

Pour Risques 32 867 - 32 867 -

Pour Charges 156 050 38 901 41 189 153 762

TOTAUX  188 917 38 901 74 056  153 762

Le montant de la provision pour risque de N-1 pour 32 867 € a été totalement reprise sur l'exercice. Elle concernait l'action
spécifique formation. 

La convention collective de la mission locale prévoit des indemnités de fins de carrière . Les engagements correspondants ont
été comptabilisés intégralement sous la forme d'une provision. La dette actuarielle est de 153 762 €, et le taux d'actualisation
est de 3.72%

État des échéances des dettes à la clôture de l'exercice : 

Évaluation des dettes : Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

État des dettes Montant Brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts et dettes
auprès des
établissements de crédit
à 1 an maximum à
l'origine

5 926 5 926 - -

Emprunts et dettes
auprès des
établissements de crédit
à plus d'1 an maximum à
l'origine

3 366 462 137 259 602 042 2 627 161 

Fournisseurs et comptes
rattachés

62 050 62 050 - -

Dettes fiscales et
sociales

330 872 330 872 - -

Autres Dettes 31 045 31 044 - -

Produits constatés
d'avance

22 900 22 900  - -

TOTAUX  3819 253 692 502 2 498 320

Emprunts souscrits sur
l'exercice

1 472 144

Emprunts Remboursés
sur l'exercice

33 538
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Information sur les montants des concours publics reçues par l'entité par

nature de concours et par catégories d'autorités administratives : 

Concours publics et subventions obtenus au cours de l'exercice (en €) Exercice N Exercice N-1

Aides à l'emploi - -

Aides au développement des compétences - -

Financement par la taxe d'apprentissage des formations initiales technologiques et
professionnelles

- -

Financement des formations par apprentissage - -

Forfaits d'externat - -

dont forfait Etat - -

dont forfait Région - -

dont forfait Département - -

dont forfait Communes et groupements de communes - -

Concours publics affectés à la formation professionnelle continue - -

Concours publics de l'Etat relatifs à l'enseignement agricole - -

Autres concours publics - -

Sous-total concours publics - -

Subventions État 1 545 579 1 662 304

Subventions Région 661 142 718 600

Subventions Département - -

Subventions Communes et groupements de communes - -

Autres subventions d'exploitation / taxe apprentissage 14 543 -

dont programmes de l'Union Européenne (Erasmus +…) - -

dont autres subventions (à détailler) - -

Report de subventions - -

Sous-total subventions d'exploitation 2 221 263 2 380 904

Total concours publics 

et subventions d'exploitation
2 221 263 2 380 904
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Autres informations :

Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes :

CAC 1 CAC 2

Mission de contrôle légal des comptes 4560

Autres prestations

TOTAUX 4 560 -

Informations spécifiques pour les entités faisant appel public à la

générosité :

B. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN

NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1

TOTAL
Dont Générosité du

Public
TOTAL

Dont

Générosité du

Public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A

LA GENEROSITE DU PUBLIC

- Bénévolat

- Prestations en Nature

- Dons en Nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON

LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

Prestations en Nature 183 820 260 598

Dons en nature

TOTAUX 183 820 260 598 

CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX

MISSIONS SOCIALES

- Réalisées en France

- Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA

RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU

FONCTIONNEMENT
183 820 260 598

TOTAUX 183 820 183 820 260 598 0
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Engagements Reçus : 

Un emprunt de 3.4 Millions a été souscrit par la Mission Locale ,

1 927 856 € ont été débloqués au 31/12/2024 ; 1 472 144 € ont été bloqués pendant l'exercice 2025. 

La Mairie de Villeurbanne s'est portée caution du remboursement de l'emprunt.

Au 31/12/2025 l'engagement reçu de la Mairie s'élève à 3 366 462 € .
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ASSOCIATION MISSION LOCALE 
52, Cr de la République 

69 100 VILLEURBANNE 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 Décembre 2025 

 

 

Aux Membres de l’Association, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous 
ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. 

Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires 
au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes relative à cette mission.  

 

 



 

 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention 
autorisée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 
l’assemblée générale, en application des dispositions de l’article L. 227-10 du 
code de commerce. 

 

 
 

Fait à Saint-Genis-Laval, le 03 Juin 2026 
 
Pour la Société B & S AUDIT  
Société de Commissariat aux Comptes 
 
Steven MONTET 
Commissaire aux Comptes 
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